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Compléments   
Directives de concours 

 
Les modifications aux directives de concours sont grasse, cursive et 
rouge. 
 

 
9 novembre 2009 

3.4.2 Dispositions 
Les concours se déroulent selon WO/IWR 2006. S’appliquent les barèmes de Swiss 
Athletics 2010. S’appliquent les directives athlétisme Elle&Lui 2005 FSG. 

4.6 Evaluation (CMEA) 
·  Les quatre meilleurs résultats du concours multiple sont pris en considération pour le  
 total.  
·  La tabelle Swiss Athletics 2010  est déterminante.  
·  Les résultats réalisés au concours de sociétés et individuel ne sont pas pris en compte  
 pour le CMEA. 
·  Il n’y aura qu’un classement par équipes et pas de classement individuel.  
·  Les distinctions sont seulement remises aux équipes. 
·  Les résultats de l’équipe réalisés lors de la fête de gymnastique sont pris en considération  
 pour la qualification selon règlement CMEA. 
 
 

 
4 janvier 2010 

3.4.1 Athlétisme – offre libre  
·  Pentathlon seniors  années naissances 1980 et plus âgées 

    100m*, KU 5kg, WE, HO, 1000m** ou SB 1,5kg *** 
 
 ***Pour la balle à la lanière s’appliquent les barè mes lancer du javelot (tabelles Swiss  
 Athletics 2010)  
 
 

 
12 janvier 2010 

2.6.1 Sport senior – tournoi des 3 jeux – offre lib re  
S’appliquent les lois du jeu selon descriptions sou s www.ktf2010.ch  (seulement en 
allemand!).  
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1er mars 2010 

2.2.4 Branche athlétisme 
·  Lancer de la petite balle (BW) U16/U13 200g (diamètre 75-85mm), U11 et plus jeune 80g 

 

 
12 avril 2010 
 
1.7  directives/barèmes appliquables – branche athlètism e  

Précision barèmes athlétisme concours des sociétés:  
 Pour estafettes navettes dans toutes les classes d ’âge ainsi que pour la course 800m 

dans la classe active, le barème « pelouse » sera a ppliqué.  
 
7.3 Finance d’inscription – inscription tardive gym nastique individuel   

Précision pour inscription tardive gymnastique indi viduel:  
·  Inscriptions tardives dans une dimension limitée so nt possible jusqu’au  15 mai  
 2010.   
·  Demandes/avis sont à adresser à b.haeni@ktf2010.ch.  
·  La finance d’inscription ainsi que la surtaxe sont à payer à la poste d’annonce  

athlétisme/concours gymnastique à Kirchberg au jour  de la compétition. La 
quittance qui sera delivrée doit être présentée à l a poste d’annonce de la 
branche correspondante. Sans quittance pas de dépar t.    

 
 
 

21 avril 2010 
 
2.1.2 Aides par discipline (AD) athlétisme et jeux aux nationaux 

Pour leurs concours dans les disciplines par mensuration (athlétisme : PS, HO, KU, SB, 
SPE, WE, WU et jeux aux nationaux: STS) les sociétés/groupes mettent à disposition par 8 
gymnastes et durant toute la durée de compétition une personne âgée d’au moins 16 ans 
(aide par discipline) dont le travail est de soutenir le jury en place. Cette personne 
s’annonce au poste d’annonce de la discipline en même temps que les gymnastes. En cas 
d’absence de l’AD, le groupe ne peut pas participer aux concours et une déduction de la 
finance de garantie (art. 7.5) sera ordonnée. 

 Exemple: 1 – 8 gymnaste = 1 AD;  9 – 16 gymnaste = 2 AD, etc. 
 
 
 

5 mai 2010 
 
2.2.1  Branche Gymnastique aux agrès classe d’âge j eunesse 
2.3.2 Branche Gymnastique aux agrès classe d’âge ac tifs/-ves 
2.4.3 Branche Gymnastique aux agrès classe d’âge da mes/hommes 
 Anneaux balançants (SR) : La longueur de la corde  s’élève à 5,85m.  
 
 

28 mai 2010 
 

1.7 Directives/barèmes appliquables – branche athlètism e  
Correction à la version du 12 avril 2010 : 

 Précision barèmes athlétisme concours des sociétés:  
Pour estafettes navettes dans toutes les classes d’ âge ainsi que pour les courses 800m et 
400m dans la classe active, le barème « pelouse » sera appliqué.  
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Association gymnastique Bern Oberaargau-Emmental  Fête cantonale de gymnastique bernoise 2010 
Chef de la division manifestations/concours    Présidents du comité d’organisation 
 
 
 
 
 
Hansjörg Arm  Beat Singer   Kurt Häusler
  


